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ARTICLE PREMIER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Alors qu'ArcelorMittal a annoncé en février 2026 un investissement de 1,3 Md€ à Dunkerque, la 
stratégie de soutien public conditionné et de protection commerciale européenne constitue une 
réponse plus efficace et moins coûteuse pour préserver la souveraineté industrielle de la France.


